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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES VOSGES 

DIRECTION DE LA COORDINATION 

DE L'EVALUATION ET DU SUIVI 

DES POLITIQUES PUBLIQUES 

Bureau de l’Environnement 

ec CT FO 
Arrêté n°2274/2012 du la 

Relatif au remplacement de la chaudière de secours de la société Egger Panneaux et 
Décors située sur le territoire de Ia commune de Rambervillers 

La préfète des Vosges, 

Officier de la Légion d’honneur, 
Officier de l’ordre national du Mérite, 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

le Code de l’environnement ; 

le décret du Président de la République du 29 septembre 2011 portant nomination de 
Madame Marcelle PIERROT en qualité de préfète des Vosges ; 

l'arrêté préfectoral de l’établissement EGGER n° 88/99 du 22 janvier 1999 modifié 
autorisant l’activité de fabrication de panneaux de particules à RAMBERVILLERS : 

l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les 
ICPE ; 

l'arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux chaudières présentes dans les installations de 
combustion d’une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MWth autorisées ou 
modifiées à compter du 1°” novembre 2010 ; 

le dossier de demande d’'EGGER PANNEAUX ET DECORS de mise en place de 
deux chaudières de secours transmis le 30 mai 2012 par la Préfecture des Vosges ; 

le rapport et projet d’arrêté en date du 31 août 2012 établis par l'inspecteur des 
installations classées ; 

l'avis favorable du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques dans sa séance du 18 septembre 2012 ; 

le projet d’arrêté transmis à l’exploitant pour observations éventuelles le 20 septembre 
2012 ; 

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch - 88026 EPINAL CÉDEX 

Téléphone : 03 29 69 88 88 - Télécopie : 03 29 82 42 15 

Retrouvez les horaires et modalités d'accueil des services sur http://vww.vosges.pouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89



Vu le courrier du 25 septembre 2012 par lequel l’exploitant indique n’avoir aucune 

observation à formuler sur le projet d’arrêté transmis ; 

Considérant que le respect des prescriptions fixées est de nature à préserver les intérêts 
mentionnés à l’article L. 511-1 du Code de l’Environnement ; 

Sur proposition du secrétaire général de la Préfecture des Vosges, 

ARRETE 

Article 1 - Le tableau de l’article 1 de l’arrêt n°88/99 du 22 janvier 1999 est remplacé par le tableau 

ci-dessous : 

  

Numéro 

  

  

  
  

        

Activités AID Observations 

7 [installation de traitement thermique de déchets dangereux |” 7 TT "| 
ou de déchets contenant des substances dangereuses ou 
préparations dangereuses mentionnées à l’article R. 511- 
10 du Code de l'Environnement. 

1. Les déchets destinés à être traités contenant des Co- 
substances dangereuses ou préparations | À |... as 

2770. 1b dangereuses mentionnées à l'article R. 6511-10 du ren an 
Code de l'Environnement. créosoté P int 

b. La quantité de substances dangereuses ou © fonctionnant au 
préparations dangereuses susceptibles d'être bois, au gaz 
présente dans l'installation étant inférieure aux seuils naturel et 
AS des rubriques d'emploi ou de stockage de ces poussières 
substances ou préparations. 

Capacité 
Co- maximale : 

incinération 12 tonnes /h 

2771 Installation de traitement thermique de déchets: non À d'écorces, 
dangereux. de déchets 

de bois et 
de sciures. 

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets 
dangereux ou de déchets contenant les substances 
dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées Stockage maximal de 
à l'article R. 511-10 du Code de l'Environnement, à | À | 3000 PE de déchets de 

2718.1 l'exclusion des installations visées aux rubriques 1313, bois traités à la créosote 

2710, 2791, 2712, 2717 et 2719. contenant  250tonnes de 

La quantité de déchets susceptible d’être présente dans créosote. 

Finstallation étant : 

1. Supérieure ou égale à 1 tonne. 
  

 



  

  

  

  

  

    

2910 À. 1. Combustion, à l'exclusion des installations visées par les Deux chaudières de secours 

rubriques 2770 et 2771 fonctionnant au gaz naturel : 

Puissance de 22.84 MW 
A. Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls (vapeur) 

ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole 
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls Puissance de 8 MW{huïle) 
lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des 
installations visées par d’autres rubriques de ja 
nomenclature pour lesquelles la combustion participe 
à la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange Puissance totale de 30.84 MW 

avec les gaz de combustion, des matières entrantes, 

si la puissance thermique maximale de l'installation 
est : 

1. Supérieure à 20 MW 

Dépôt de bois ou combustible anaiogue y compris les Panneaux de particules : 
1532.1 produits finis conditionnés. 53 000 tonnes (81 538 m°) 

Le volume susceptible d’être stocké étant : Bois, sciures et copeaux: 

1. supérieur à 20 000 m° SONO0IoNnES 
Total : 103 000 t (163 000 m°) 

2915.1a Chauffage utilisant comme fluide caloporteur des corps 
organiques combustibles. 100 m° d'huile 

1. Lorsque la température d'utilisation est égale ou {point éclair de 209 °C utilisée 

supérieure au point éclair des fluides à 290 °C) 
Si la quantité totale de fluide présente dans l'installation 
est: 
a) Supérieure à 1 000 litres 

2260.2a 2. Broyage de produits organiques Broyage, déchiquetage, 
tamisage de particules de 

a) La puissance installée étant supérieure à 500 KW bois : 
Puissance : 7 000 kW 

2410.1 Atelier de travail du bois ou matériaux analogues. La Sciage, ponçage, délignage de 
puissance installée pour alimenter l'ensemble des panneau de bois 
machines étant : 

Puissance totale installée de : 
1. Supérieure à 200 KW 2500 KW 

2661.1a Transformation de polymères (résines et adhésifs Emploi de colle urée formol   synthétiques). 1.par des procédés exigeant des conditions particulières 
de température et de pression. La quantité de matière 

susceptible d'être traitée étant : 

a) supérieure où égale à 10 t/jour     pour la fabrication de 
panneaux. 

Collage de feuilles de papier 
mélaminé par pression à 
chaud. 

Quantité de matière traitée par 
jour : 200 t/jour 

  
 



  

  

  

  

  

  

  

          
  

2560.2 Travail mécanique des métaux et alliages, la puissance | D | Puissance installée de : 

installée pour alimenter l'ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de l'installation étant : 450 KW 

2. Supérieure à 50 KW mais inférieure ou égale à 500 KW 

1158.B.2 | Dilsocyanate de diphényiméthane (MDI) DC | Stockage et dosage de PMDI. 
B. Emploi ou stockage 
La quantité susceptible d'être présente dans l'installation Quantité stockée de 20 t 

étant : 
2. supérieure à 2 t mais inférieure ou égale à 20 t 

1412.2b Gaz inflammable liquéfié (stockage en réservoir | DC | Cuve de GPL de 12.5 tonnes 
manufacturé) 
2. La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
b. Supérieure à 6 t mais inférieure à 50 t 

1414.3 Gaz inflammable liquéfié (installation de remplissage et | DC | Poste de remplissage pour les 
de distribution). chariots de manutention. 
3. Installation de remplissage de réservoirs alimentant des 
moteurs où autres appareils comportant des organes de 
sécurité (jauges et soupapes) 

1434.1b Liquides inflammables (installation de remplissage ou de | DC | Poste de remplissage de débit 

distribution) 70 l/min soit 4.2 m°/h 

1.Installation de remplissage de véhicules citerne, de 

remplissage de récipient mobile, le débit maximum 

équivalent étant de l'installation étant : 

b. Supérieur ou égal à 1 m°/h mais inférieur à 20 m°/h 

mu inflammables {stockage en réservoir Cuve de Gasoil Non Routier 

41432 manufacturé) | NC | (GNR) de 30 m 
Stockage de liquide inflammable représentant une (capacité équivalente 6 mi) 
capacité équivalente inférieure à 10 m° p q 

1530 Dépôt de papier, carton ou combustibles analogues. NC | Papier mélaminé 704 m° 

Le volume susceptible d'être stocké étant inférieur à 

1000m° 
2920 Installation de compression fonctionnant à des pressions | NC | Compresseur huile 

effectives supérieures à 105 Pa et comprimant ou utilisant hydraulique : 747 KW 
des fluides inflammables ou toxiques, la puissance 
absorbée étant inférieure à 10 MW. 

Article 2 :Prescriptions particulières applicables aux chaudières de secours 

Article 2.1 - Le présent arrêté s'applique aux deux chaudières de sécours du site alimentées 
au gaz naturel. Ces chaudières sont destinées à la production d’huile chauffée et de vapeur. 
Les puissances des chaudières sont de 8 MW (chaudière huile) et 22.84 MW (chaudière 
vapeur). 

 



Ces chaudières de secours ne sont mises en sérvice qu’en cas de panne ou de maintenance de 

la chaudière principale. 

L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des Meilleures 
Techniques Disponibles (MTD), et en tenant compte de la vocation.et de l’utilisation des 

milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

Article 2.2 - L’inspection des installations classées peut, à tout moment, faire réaliser des 
prélèvements d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, des prélèvements et 

analyses des combustibles et faire réaliser des mesures de niveaux sonores pour vérifier le 
respect des prescriptions du présent arrêté. Les frais de prélèvement et d’analyses sont à la 
charge de l’exploitant. - | 

Article 2.3 - Le volume des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes normaux 
(261Nm°), rapportés à des conditions normalisées de température (273,15 K) et dé pression 
(101,325 kPa) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Les concentrations en polluants sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/Nm°) 

sur gaz sec. 

Le débit des effluents gazeux ainsi que les concentrations en polluants sont rapportés à une 

teneur en oxygène dans les effluents de 3 % en volume (combustible gazeux). 

Les valeurs limites d'émission s’appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à 

l'exception des périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l’arrêt des 
installations. Ces périodes de démarrage, de ramonage, de calibrage et de mise à l’arrêt des 

installations sont aussi limitées dans le temps que possible. 

Article 2.4 : La vitesse d’éjéction des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 
8 m/s. Les débits des chaudières sont de l’ordre de : 

— 30 900 Nm°/h (chaudière vapeur), 
— 11650 Nm°/h (chaudière huile). 

Le débit sera mesuré en continu sur chaque chaudière. 

Les rejets des deux chaudières sont dirigés vers une unique cheminée. L'exploitant aménage 
les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques (plate-forme de mesure, orifices, 

fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des 
poussières...) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants 
dans l’atmosphère.



En païticulier, les dispositions des normes mentionnées dans l’arrêté du 7. juillet 2009 relatif 
aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence sont 

respectées. _. 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au 

même endroit qué la mesure de la teneur en polluants. À défaut, l’exploitant prend toutes les 
dispositions nécessaires pour éviter l’arrivée d’air parasite entre le point où est réalisée la 
mesure de l’oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l’atmosphère, ‘est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans 
l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé 
suivant les règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie 

pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à 

aucun momént siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinants. 
Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 

conduits au voisinage-du débouché est continue-et lente. 

La hauteur de la cheminée respectera la note de calcul fixée par l'arrêté du 23 juillet 2010. 
Elle sera au minimum de 35 m. 

Article 2.5 - Valeurs limites d’émission en SO2, NOx, poussières et CO 

Les valeurs limites d'émission sont fixées ci-dessous : 

  

Combustible | SO2mg/Nm° NOx mg/Nm° Poussières mg/Nm° | CO mg/Nm° 
  

          Gaz naturel 15 100 5 100 
  

Article 2.6 - Valeurs limites d’émission de certains rejets atmosphériques 

Valeurs limites d'émission pour HAP, COV, HCL HF. 

Sans préjudice des dispositions de l’article 4, les valeurs limites d'émission pour les HAP, 
COV, HCL HF sont les suivantes : 

  

  

  

  

        

Polluant Valeur limite d'émission: mg/Nm° 

HAP 0.01 
COV . 50 {en carbone total) 
HCI 10 
HF | 5 
  

Article 2.7 - Surveillance des rejets atmosphériques 

L L’exploitant met en place un programme de surveillance des émissions des polluants visées 
aux articles 2.5 et 2.6. Les mesures sont effectuées sous la responsabilité de l’exploitant et à 

ses frais. Les installations utilisant exclusivement du gaz naturel, les exigences relatives à la 
surveillance des émissions de SO?, de métaux, de HAP, de COV et de poussières ne 

 



s’appliquent pas. En fonction des caractéristiques de l'installation ou de la sensibilité de 
l’environnement, d’autres polluants peuvent être visés ou des seuils inférieurs peuvent être 

définis par l'arrêté préfectoral. 

IL Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fixées par 
l'arrêté du 7 juillet 2009 susvisé. 

ii. Le Débit, les NO,, l’O: et le CO seront mesurés en continu. 

V. Un bilan des mesures réalisées est transmis trimestriellement à l’inspection en cas de 
fonctionnement des chaudières de secours, accompagné de commentaires sur les causes des 

dépassements constatés ainsi que les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

VI. Les appareils de mesure en continu sont certifiés QAL 1 selon la norme NF EN 14181. 
L'exploitant réalise la première procédure QAL 2 de ses appareils de mesure en continu selon 
cette norme dans les six mois suivant la mise en service de l’installation puis tous les cinq ans. 

De plus, l’exploitant réalise la procédure QAL 3 et fait réaliser un test annuel de surveillance 

pour chaque appareil de mesure en continu. 

VII. Les valeurs des incertitudes sur les résultats de mesure, exprimées par des intervalles de 
confiance à 95 % d’un résultat mesuré unique, ne dépassent pas les pourcentages suivants des 
valeurs limites d’émission : 

- NOx : 20% ; 

- CO : 10 %. 

VII. Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de 
fonctionnement de l’installation. Sont notamment exclues les périodes de démarrage, de mise 
à l’arrêt, de ramonage, de calibrage des systèmes d’épuration ou des systèmes de mesures des 
polluants atmosphériques. 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes 
horaires, après soustraction de l’incertitude maximale sur les résultats de mesure définie 
comme suit : 

- NOx : 20 % de la valeur moyenne horaire ; 

- CO : 10 % de la valeur moyenne horaire. 

Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées 
s’obtiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

Il n’est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes 
horaires ont dû être invalidées en raison de pannes ou d’opérations d’entretien de l’appareil de 
mesure en continu. Le nombre de jours écartés pour des raisons de ce type est inférieur à 10 

par an. L’exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet effet.



IX. Mesures en continu. 

Dans le cas d’une surveillance en continu, les valeurs limites sont considérées comme 

respectées lorsque les résultats des mesures font apparaître simultanément que : 

- aucune valeur moyenne mensuelle validée ne dépasse la valeur limite fixée par le présent 
arrêté; 

- aucune valeur moyenne journalière validée ne dépasse 110 % de la valeur limite fixée par le 
présentarrêté ; 

- 95 % des valeurs moyennes horaires validées au cours de l’année civile ne dépassent pas 
200 % de la valeur limite d’émission. 

L’exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, les mesures prévues à l’article 2.5 à 
l’exception du SO? et des poussières, par un organisme agréé par le ministre chargé des 
installations classées, ou, s’il n’en existe pas, accrédité par le Comité français d’accréditation 

(COFRAC), ou par un organisme signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la 
Coordination européenne des organismes d’accréditation (European Cooperation for 

Accreditation ou EA). Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en 
même temps que le test annuel de surveillance des appareïls de mesure en continu. 

Les mesures périodiques des émissions de polluants s’effectuent selon les dispositions fixées 
par l’arrêté portant modalités d’agrément des laboratoires ou des organismes pour certains 
types de prélèvements et d’analyses à l’émission des substances dans l’atmosphère. 

Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les 
meilleurs délais à l’inspection des installations classées. 

Article 2.8 - utilisation rationnelle de l’énergie et lutte contre les gaz à effet de serre 

L’exploitant limite ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d’énergie. Il tient à la 
disposition de l’inspection. des installations classées les éléments sur l'optimisation de 
l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO:). 

Article 2.9 - prévention de la pollution des eaux 

Tous les effluents liquides issus des chaudières et de leurs. équipements annexes passeront 
avant rejet au milieu naturel-dans la station de traitement interne des eaux. 

Article 2.10 - Les dispositions sont prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident 
de fonctionnement se produisant dans l’enceinte de l'établissement, de déversement de 

matières qui, par leurs caractéristiques et leurs quantités, seraient susceptibles d’entraîner des 
conséquences notables sur le milieu naturel récepteur ou les réseaux publics d’assainissement. 

Le sol de la chaufferie et de tout atelier employant ou stockant des liquides inflammables ou 

susceptibles de polluer le réseau d’assainissement ou l’environnement sont imperméables,



incombustibles et disposés de façon que les égouttures ou, en cas d'accident, les liquides 

contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s’écouler au-dehors ou dans le réseau 
d'assainissement. 

Tout récipient susceptible de contenir des liquides dangereux ou d’entraîner une pollution du 
réseau d’assainissement ou du milieu naturel est associé à une capacité de rétention étanche 
dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100% de la capacité du plus grand réservoir ; : 
— 50% de la capacité globale des récipients associés. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure 
ou égale à 250 litres, le volume minimal de la rétention est égal : 

— dans le cas de liquides inflammables, à l’exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts ; 

dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

— dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 
inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir, résiste à l’action 

physique et chimique des fluides et ne comporte pas de dispositifs d’évacuation par gravité. 
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement 

ensemble ne sont pas associés à la même cuvette de rétention. 

Article 2.11 - L’exploitant s’assure que toutes les dispositions nécessaires dans la conception 
et l’exploitation de l’installation sont prises pour permettre une bonne gestion des sous- 
produits et déchets issus de ses activités, selon les meilleures techniques disponibles en 
s’appuyant sur le document de référence. 

Article 2.12 - En ce qui concerne le bruit, les dispositions de l’arrêté du 23 janvier 1997 
s’appliquent. 

Prévention des risques d’incendie et d’explosion 

Article 2.13 - L'installation est accessible pour permettre l’intervention des services 
d'incendie et de secours. Les portes s’ouvrent vers l’extérieur et sont manœuvrées de 
l’intérieur en toutes circonstances. L’accès aux issues est balisé. 

Les locaux abritant ces chaudières ne sont pas surmontés d’étages et sont séparés par un mur 
de tout local voisin occupant du personnel à poste fixe. 

Article 2.14 - Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les locaux sont 
convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d’une atmosphère explosible ou 

nocive.



La ventilation assure en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en 
cas de mise en sécurité de l’installation, un balayage de l’atmosphère du local, compatible 
avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties 

haute et basse permettant une circulation efficace de l’air ou par tout autre moyen équivalent. 

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et 

gaz de combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple-lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à 
proximité des accès. Le système dé désenfumage -est adapté aux risques particuliers de 

l'installation. ‘ 

L'installation est dotée d’équipements de désenfumage appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois 
par an. 

Article 2.15 - Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la 
terre conformément aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive 

ou inflammable des produits. 

Article 2.16 - Les stockages de combustibles sont isolés par rapport aux chaudières, au 
minimum par un mur REI 120 ou par une distance d’isolement qui ne peut être inférieure à 10 

mètres. 

La présence de matières dangereuses ou inflammables dans l’installation est limitée aux 
nécessités de Pexploitation. 

Les stockages présentant des risques d’échauffement spontané sont pourvus de sondes de 

température. 

Une alarme alerte les opérateurs en cas de dérive. 

Article 2.17 - Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel 
qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure 
de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux - dispositions ci-dessus, l’exploïtation sans surveillance humaine 
permanente est -admise lorsque l'installation répond aux dispositions réglementaires 
applicables, notamment celles relatives aux équipements sous pression. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies 
de fonctionnement ainsi que celles relatives aux. interventions du personnel et aux 
vérifications périodiques du bon fonctionnement de l’installation et des dispositifs assurant sa 
mise. en sécurité. ‘ ‘



Ces procédures.précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en 

dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d’anomalies provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci est protégée contre. tout 
déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 
réarmement ne peut se faire qu’après élimination des défauts par du personnel d’exploitation, 

au besoin après intervention sur le site. 

Article 2.18 - L’ensemble des opérateurs reçoït une formation initiale adaptée. 
Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d’une durée minimale d’une journée 
leur est dispensée par un organisme ou un service compétent. Cette formation portera en 
particulier sur la conduite des installations, les opérations de maintenance, les moyens d’alerte 
et de secours, la lecture et la mise à jour des consignes d’exploitation. L'exploitant tient à la 
disposition de l’inspection des installations classées un document attestant de cette formation : 
contenu, date et durée de la formation, liste d’émargement. 

Article 2.19 - Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés. Le matériel de 

nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Article 2.20 - L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits 

stockés auquel est annexé un plan général des stockages. 

Ces informations sont tenues à la disposition des services d’incendie et de secours ainsi que 

de l’inspection des installations classées et devront être accessibles en toute circonstance. 

Article 2.21 - L'installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux 
risques et conformes aux normes en vigueur (RIA et extincteurs). 

Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

Article 2.22 - L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de Pinstallation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, 

utilisées ou produites sont susceptibles d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien 

en sécurité de l’installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque 
(incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. La présence de ce 
risque est matérialisée par des marques au sol ou des panneaux et sur un plan de l’installation. 

Ce plan est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des services de 
SeCOurSs. 

Article 2.23 - Dans les parties de l’installation présentant un risque « atmosphères explosives 

», les installations électriques sont conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 
novembre 1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 

atmosphère explosible. Elles sont réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de



l'exploitation et sont entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 

explosives. 

Cependant, dans les parties de l’installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître 

de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les installations 
électriques péuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualité industrielle qui, en 
service normal, n’engendre ni arc, ni étincelle, ni surface chaude susceptible de provoquer une 
explosion. 

Les ‘canalisations électriques ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre 
l’action des produits présents dans la partie de l’installation en cause. 

Article 2.24 - La conduite des installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, 

entretien...) fait l’objet de consignes d’exploitation et de sécurité écrites qui sont rendues 
disponibles pour le personnel. Ces consignes prévoient notamment : 

— les modes opératoires ; 
—. la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées par l'installation ; 

— les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

cosignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 
—. les conditions de délivrance des « permis d’intervention » prévus à l’article 37 ; 

— les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et 
des dispositifs de sécurité ; 

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

Article 2.25 - Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, des procédures d’urgence 

sont établies et rendues disponibles dans les lieux de travail. Ces procédures indiquent 
notamment : 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant 
des substances dangereuses ou inflammables ; 

— ‘les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ; 

—"‘la conduite à tenir pour procéder à à l’arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de 

l'installation ; : ‘ 

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du te d'intervention de 
l'établissement, des services d’incendié et de secours, etc. (affichage obligatoire). 

Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 

Article 2.26 - 
I. L'exploitant veille au bon entretien dès dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation 
et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.



1. Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz combustible devra faire l’objet d’une 
vérification annuelle d’étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

I. Tous. les travaux de réparation ou d’aménagement conduisant à une augmentation des 
risques (emploi d’une flamme où d’une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être 
réalisés qu’après la délivrance d’un « permis d’intervention », faisant suite à une analyse des 
risques correspondants et l'établissement des mesures de préventions appropriées, et en 
respectant les règles de consignes particulières. 

IV. Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie contenant du combustible ne peut 
être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. La consignation d’un 

tronçon de canalisation s’effectue selon un cahier des charges précis défini par l’exploitant. 
Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l’atmosphère, sont 
interdits à l’intérieur des bâtiments. 

V. À l'issue de tels travaux, une vérification de l’étanchéité de la tuyauterie garantit une 
parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 
de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des 

raisons liées à la nécessité d’exploitation, ce type d’intervention pourra être effectué en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l’observation d’une consigne 
spécifique. 

VI Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 
Sn à réaliser. 

Article 227 - Les dispositions de l’arrêté du 31 mars 1980 modifié portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion s’appliquent. 

Article 2:28 - 

l. Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite, notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 

que de bésoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive.….)-et repérées par les couleurs normalisées où par étiquetage. 

I. Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, 
placé à l'extérieur des bâtiments s’il.y en.a, permet d’interrompre l’alimentation en 
combustible gazeux des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué 
dans des consignés d’exploitation, est placé : + 

- dans un endroit accessible rapidement eten toutes circonstances ; 
- à l’extériéur'et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

[l est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une 
indication du sens de la manœuvre ainsi qué le repérage des positions ouverte et fermée.



Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l’alimentation en gaz 
sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite 

d’alimentation en gaz à l’extérieur des bâtiments, s’il y en a. Ces vannes assurent la fermeture 
de l’alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. 
Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un dispositif de 
baisse de pression (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du 
signal, fermeture de l’alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverté ou 

fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d’exploitation. 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, sélon une procédure préétablie, une alarme en 
cas de dépassement des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un 
combustible gazeux afin de prévenir l’apparition d’une atmosphère explosive. 

Ce dispositif coupe l’arrivée du combustible et interrompt l’alimentation électrique, à 
l’exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 
atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans 

que cette manœuvre puisse provoquer d’are ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion. 
Un dispositif de détection d’incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité ést maximum, compte tenu des normes en 

vigueur relatives à ce matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d’au moins deux 

capteurs. 

(3) Dispositif de baisse dé pression : ce dispositif permet de détecter une chute de pression 
dans la tuyauterie. Son seuil est aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes 
d’exploitation. Pas de capteur de baisse de pression asservi aux vannes mais capteur de baisse 
de pression sur la ligne d’alimentation gérée par ERDF. 

IIL. L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l’exploitant en fonction des 
risques de fuite et d’incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés 
régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des 

détecteurs est adaptée aux exigences de la réglementation. Des étalonnages sont régulièrement 

effectués. 

Toute détection de gaz dans l’atmosphère du local, au-delà de 30 % de Ia limite inférieure 

d’explosivité (LIE), conduit à la mise en sécurité de tout ou partie de l’installation susceptible 
d’être en contact avec l’atmosphère explosive ou de conduire à une explosion, sauf les 
matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait êtré maintenu conformément aux 

dispositions prévues à l’article 2.23 du présent arrêté. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d’exploitation. 

IV. Tout appareil de réchauffage d’un combustible liquide comporte un dispositif limiteur de 
la température, indépendant de sa régulation, protégéant contre toute surchauffe anormale du 

combustible. Une alarme alerte les opérateurs en cas de dérive.



V.'Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de 
combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe 
chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectuera selon 

un cahier des charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non 
manœuvrables sans fuite possible dans l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments. 

Article 2.29 - 

I. Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d’une part, de maîtriser 
leur bon fonctionnement et, d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil 
concerné et au besoin l’installation. ‘ 

I. Les appareïls de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un 
contrôle de température. Le défaut de son fonctionnement entraîne la mise en sécurité des 

appareils ét l’arrêt de l’alimentation en combustible. 

Article 2.30 - 

L'exploitant tient à jour un livret ou des documents de maintenance qui comprend notamment 

les renseignements suivants : 

— nom et adresse de l’installation, du propriétaire de l’installation et, le cas échéant, de 

l’entreprise chargée de l’entretien ; 

caractéristiques du local « combustion », des installations de stockage du combustible, 

des générateurs de l’équipement de chauffe ; 
— caractéristiques des combustibles préconisés par le constructeur, résultats des mesures 

de viscosité du fioul lourd et de sa température de réchauffage, mesures prises pour 
assurer le stockage du combustible, l’évacuation des gaz de combustion et leur 

température à leur débouché, le traitement des eaux ; 

— désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle ; 
— dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique ; 
— conditions générales d’utilisation de la chaleur ; 
— résultat des mesures et vérifications et visa des personnes ayant effectué ces 

opérations, consipnation dès observations faites et suites données ; 
— grandes lignes de fonctionnement et incidents d’exploitation assortis d’une fiche 

d’analyse ; 

— consommation annuelle de combustible ; 

— indications relatives à la mise en place, au remplacement et à la réparation des 

appareils de réglage des feux et de conitrôle ; 
— indications des autres travaux d’entretien et opérations de nettoyage et de ramonage ; 

— indications -de toutes les modifications apportées à l'installation, ainsi qu’aux 
installations connexes, ayant une incidence en matière de sécurité ou d’impact sur 
l’environnement.



Une consigne précise la nature des opérations d’entretien ainsi que les coriditions de mise à 
disposition des consommables et équipements d’usure propres à limiter les anomalies et le cas 

échéant leur durée. 

Article 3 - En cas d’inobservations des prescriptions fixées par le présent arrêté, il pourra 
être fait application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les 
installations classées pour la protection de l’environnement. 

Article 4 - Le secrétaire général de la préfecture, l'inspecteur des installations classées et le 

maire de Rambervillers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la société Egger Panneaux et Décors et dont copie sera déposée à la 

mairie de Rambervillers et pourra y être consultée. De plus une autre copie de cet arrêté sera 
affichée à la mairie de Rambervillers pendant une durée minimum d’un mois, publiée sur le 
site internet de la Préfecture des Vosges, pour une durée identique et affichée en permanence 

de façon visible sur l'exploitation par les soins du pétitionnaire] Un avis sera également 
inséré, par les soins de la préfète des Vosges et aux frais de l’explditant, dans deux journaux 
locaux diffusés dans tout le département des Vosges. 
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Délais et voies de recours - Le présent arrêté peut faire l’objet d'une recours devant le 
tribunal administratif territorialement compétent, par le pétitionnaire, dans un délai de 

deux mois à compter de sa notification et par les tiers, dans un délai d'un an à compter de 
la dernière formule de publicité, dans les conditions prévues par les articles L 514-6 et 

R 514-3-1 du code de l’environnement.


